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(54) ENSACHEUSE ÉQUIPÉE D’UNE DOUBLE ALIMENTATION

(57) L’invention a pour objet une ensacheuse per-
mettant de conditionner alternativement deux produits
avec deux postes de remplissage distincts, positionnés
en série. Cette ensacheuse comprend un système de
convoyage qui comprend au moins un chariot (52, 54)
permettant de saisir les sacs (S1 à S2) pour les déplacer
d’un poste à l’autre, au moins un mécanisme de dépla-
cement (58), auquel est relié le chariot (52, 54), configuré
pour réaliser des mouvements de va-et-vient parallèle-
ment à une direction de défilement (DD) des sacs (S1 à
S2) avec une amplitude égale au pas ainsi qu’un au
moins un actionneur (60, 60’), reliant le mécanisme de
déplacement (58) et le chariot (52, 54), configuré pour
déplacer le chariot (52, 54) par rapport au mécanisme
de déplacement (58) parallèlement à la direction de dé-
filement (DD) sur une course égale au pas.
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Description

[0001] La présente demande se rapporte à une ensa-
cheuse équipée d’une double alimentation.
[0002] Une ensacheuse est utilisée dans le domaine
du conditionnement pour remplir des sacs de produit,
notamment en poudre, en grains, en morceaux ou pul-
vérulent. De manière connue, un sac comprend deux
parois latérales reliées au niveau de leurs bords latéraux
directement ou par l’intermédiaire de soufflets de maniè-
re à former un tube. La partie inférieure des parois laté-
rales est fermée par tout moyen approprié, notamment
par pliage et collage, pour former un fond. La seconde
extrémité des parois des sacs, également appelée tête
du sac, est orientée vers le haut et maintenue ouverte
au moins lors de la phase de remplissage. La seconde
extrémité est notamment délimitée par un bord supérieur
formant l’ouverture supérieure du sac. Après le remplis-
sage du sac, cette seconde extrémité est fermée par tout
moyen approprié, notamment par pliage et collage.
[0003] Selon une représentation schématique visible
sur la figure 1 (A) et (B), une ensacheuse comprend un
système de convoyage 10 configuré pour déplacer des
sacs S1 à S3, depuis un magasin de sacs jusqu’à un
poste de stockage de sacs remplis, selon une direction
de défilement DD, en passant par différents postes, com-
me par exemple un poste d’alimentation en sacs 12, un
poste de remplissage 14, un poste de fermeture 16. Lors
de leur déplacement, les sacs sont orientés de sorte que
leurs parois restent parallèles à la direction de défilement
DD.
[0004] Chaque poste 12 à 16 est matérialisé par une
zone entre deux traits mixtes. Le poste d’alimentation en
sacs 12 est délimité par les lignes 18 et 20, le poste de
remplissage 14 est délimité par les lignes 20 et 22 et le
poste de fermeture 16 est délimité par les lignes 22 et
24. Ainsi, la ligne 20 correspond à la sortie du poste d’ali-
mentation en sac 12 et à l’entrée du poste de remplissage
14 et la ligne 22 correspond à la sortie du poste de rem-
plissage 14 et à l’entrée du poste de fermeture 16.
[0005] Le poste d’alimentation en sacs 12 est position-
né en amont du poste de remplissage 14 et permet de
positionner un sac dans une position adéquate préala-
blement à son introduction dans le poste de remplissage
14. Ainsi, le sac est pré-positionné au niveau du poste
d’alimentation en sacs 12 et une simple translation lui
permet de passer du poste d’alimentation en sacs 12 au
poste de remplissage 14.
[0006] Le système de convoyage 10 est configuré pour
déplacer les sacs d’un poste à l’autre, pas à pas, selon
la direction de défilement DD, les sacs étant immobilisés
au niveau de chacun des postes 12 à 16.
[0007] Ce système de convoyage 10 comprend un ou
plusieurs chariots, cinématiquement liés, notamment un
premier chariot 26 qui assure le passage d’un sac S1 du
poste d’alimentation en sacs 12 jusqu’au poste de rem-
plissage 14, un deuxième chariot 28 qui assure le pas-
sage d’un sac S2 du poste de remplissage 14 jusqu’au

poste de fermeture 16 ainsi qu’un troisième chariot 30
qui assure l’évacuation d’un sac S3 du poste de ferme-
ture 16.
[0008] Chaque chariot 26, 28, 30 comprend des
moyens de préhension pour saisir et relâcher un sac.
Tous ces chariots 26, 28, 30 sont guidés en translation
parallèlement à la direction de défilement DD.
[0009] Pour assurer le mouvement de translation des
chariots 26, 28, 30, le système de convoyage 10 com-
prend un mécanisme de déplacement, par exemple une
courroie 32 animée d’un mouvement de va-et-vient, se-
lon un pas fixe donné, à laquelle tous les chariots 26, 28,
30 sont reliés.
[0010] Sur la figure 1, les chariots 26, 28, 30 sont sim-
plifiés et correspondent chacun à un trait vertical surmon-
té d’un rond qui symbolise les moyens de préhension.
[0011] La courroie 32 est symbolisée par un trait hori-
zontal qui relie tous les chariots.
[0012] Comme illustré sur la figure 1, tous les chariots
26, 28, 30 saisissent simultanément les sacs S1 à S3
dans les différents postes, puis se translatent d’un pas
P pour les acheminer jusqu’au poste suivant au niveau
duquel tous les chariots 26, 28, 30 relâchent les sacs.
En temps masqué, pendant le remplissage d’un sac, les
chariots effectuent le trajet en sens inverse de manière
à revenir chacun au poste précédent.
[0013] En complément du système de convoyage 10,
chaque poste 12, 14, 16 est configuré pour recevoir un
sac et comprend un moyen pour le maintenir. A titre
d’exemple, le moyen pour maintenir un sac au niveau
d’un poste comprend au moins une pince ou au moins
une ventouse.
[0014] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
2, le poste de remplissage 14 comprend, au-dessus du
système de convoyage 10, une trémie 34 contenant le
produit à conditionner dans les sacs, un système de do-
sage 36 configuré pour isoler une quantité de produit et
une tête de remplissage 38 configurée pour coopérer
avec l’extrémité supérieure de chaque sac S1, S2, S3
afin de canaliser le produit dans le sac. L’écoulement du
produit depuis la trémie 34 vers la tête de remplissage
38 se fait par gravité, la trémie 34, le système de dosage
36 et la tête de remplissage 38 étant disposés les uns
au-dessous des autres, à l’aplomb de chaque sac S1,
S2, S3 immobilisé au niveau du poste de remplissage 14.
[0015] Lorsque deux produits incompatibles doivent
être conditionnés, une première solution consiste à pré-
voir deux ensacheuses, une pour chaque produit, pour
que les produits ne soient jamais en contact l’un avec
l’autre. Cette solution n’est pas satisfaisante car elle con-
duit à doubler le prix de l’installation et l’emprise au sol.
[0016] Une deuxième solution consiste à prévoir une
seule ensacheuse et à nettoyer le poste de remplissage
pour passer d’un produit à l’autre. Cette solution n’est
pas idéale car il est très difficile de pouvoir garantir
qu’aucune trace d’un produit ne sera présente dans
l’autre produit après le nettoyage. De plus, la durée de
nettoyage est relativement longue réduisant d’autant
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plus la durée de production de l’ensacheuse.
[0017] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’art antérieur.
[0018] A cet effet, l’invention a pour objet une ensa-
cheuse utilisée pour remplir des sacs et comprenant plu-
sieurs postes dont au moins un premier poste de rem-
plissage, chaque poste comportant au moins un système
de maintien pour immobiliser les sacs dans une position
d’immobilisation, les positions d’immobilisation des pos-
tes étant alignées parallèlement à une direction de défi-
lement et séparées entre elles d’une distance égale à un
pas. L’ensacheuse comprend également au moins un
système de convoyage pour déplacer les sacs parallè-
lement à la direction de défilement d’une position d’im-
mobilisation à l’autre, comprenant au moins un chariot
ainsi qu’au moins un mécanisme de déplacement auquel
est relié le chariot, configuré pour réaliser des mouve-
ments de va-et-vient parallèlement à la direction de dé-
filement, avec une amplitude égale au pas.
[0019] Selon l’invention, l’ensacheuse comprend un
deuxième poste de remplissage positionné en aval du
premier poste de remplissage présentant une position
d’immobilisation, les positions d’immobilisation des pre-
mier et deuxième postes de remplissage étant alignées
parallèlement à la direction de défilement et séparées
d’une distance égale au pas.
[0020] En complément, le système de convoyage
comprend au moins un actionneur reliant le mécanisme
de déplacement et le chariot, configuré pour déplacer le
chariot par rapport au mécanisme de déplacement pa-
rallèlement à la direction de défilement sur une course
égale au pas de sorte que le chariot puisse fonctionner
selon un premier mode de fonctionnement lors duquel le
chariot alimente en sacs ou évacue les sacs du premier
poste de remplissage ou alternativement selon un
deuxième mode de fonctionnement lors duquel le chariot
alimente en sacs ou évacue les sacs du deuxième poste
de remplissage.
[0021] L’invention permet d’obtenir une ensacheuse
qui peut conditionner alternativement deux produits avec
deux postes de remplissage distincts, positionnés en sé-
rie, limitant ainsi les risques de contamination croisée
entre les deux produits.
[0022] Selon l’invention, le chariot, relié au mécanisme
de déplacement par l’actionneur, effectue alternative-
ment des mouvements de va-et-vient avec une amplitude
égale au pas lorsque l’ensacheuse est configurée pour
remplir les sacs avec un premier poste parmi les premier
et deuxième postes de remplissage ou des mouvements
de va-et-vient avec une amplitude égale à deux fois le
pas lorsque l’ensacheuse est configurée pour remplir les
sacs avec un deuxième poste parmi les premier et
deuxième postes de remplissage, différent du premier
poste. D’autres caractéristiques et avantages ressorti-
ront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une représentation schématique
d’une ensacheuse illustrant un mode de réalisation
de l’art antérieur à un premier instant (A) et à un
deuxième instant après une translation (B),

- La figure 2 est une représentation schématique d’un
poste de remplissage,

- La figure 3 est une représentation schématique
d’une ensacheuse comportant une double alimen-
tation illustrant un premier mode de réalisation de
l’invention à un premier instant (A), configurée pour
conditionner un premier produit ; à un autre instant
(B) après une translation, configurée pour condition-
ner un premier produit ; à un autre instant (C), con-
figurée pour conditionner un deuxième produit ; et
enfin à un autre instant (D) après une translation,
configurée pour conditionner un deuxième produit

- La figure 4 est une représentation schématique
d’une ensacheuse comportant une double alimen-
tation illustrant un deuxième mode de réalisation de
l’invention à un premier instant (A), configurée pour
conditionner un premier produit ; à un autre instant
après une translation (B), configurée pour condition-
ner un premier produit ; à un autre instant (C), con-
figurée pour conditionner un deuxième produit ; et
enfin à un autre instant (D) après une translation,
configurée pour conditionner un deuxième produit,

- La figure 5 est une représentation schématique
d’une ensacheuse comportant une double alimen-
tation illustrant un troisième mode de réalisation de
l’invention à un premier instant (A), configurée pour
conditionner un premier produit ; à un autre instant
(B) après une translation, configurée pour condition-
ner un premier produit ; à un autre instant (C), con-
figurée pour conditionner un deuxième produit ; et
enfin à un autre instant (D) après une translation,
configurée pour conditionner un deuxième produit.

[0023] Selon un premier mode de réalisation visible
sur les figures 3 à 5, une ensacheuse 40 est configurée
pour remplir des sacs S1 à S3 en les translatant, pas à
pas, selon une direction de défilement DD.
[0024] Pour la suite de la description, les termes
« amont » et « aval » font référence au sens de déplace-
ment des sacs S1 à S3, qui vont de l’amont vers l’aval.
[0025] Cette ensacheuse 40 comprend un premier
poste de remplissage 42 configuré pour remplir les sacs
S1 à S3 avec un premier produit, un deuxième poste de
remplissage 44 configuré pour remplir les sacs S1 à S3
avec un deuxième produit (le deuxième poste de rem-
plissage 44 étant positionné en aval du premier poste de
remplissage 42), au moins un poste amont 46 positionné
juste en amont du premier poste de remplissage 42 ainsi
qu’au moins un poste aval 48 positionné juste en aval du
deuxième poste de remplissage 44.
[0026] Les premier et deuxième postes de remplissa-
ge 42, 44 sont utilisés alternativement. Ainsi, selon une
première configuration visible sur les figures 3(A), 3(B),
4(A), 4(B), 5(A), 5(B), l’ensacheuse 40 est configurée

3 4 



EP 4 023 560 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pour remplir les sacs avec le premier produit délivré au
niveau du premier poste de remplissage 42 et, en fonc-
tionnement, les sacs S1 à S3 s’immobilisent successi-
vement au niveau du poste amont 46, du premier poste
de remplissage 42 puis du poste aval 48. Selon une
deuxième configuration visible sur les figures 3(C), 3(D),
4(C), 4(D), 5(C), 5(D), l’ensacheuse 40 est configurée
pour remplir les sacs avec le deuxième produit délivré
au niveau du deuxième poste de remplissage 44 et, en
fonctionnement, les sacs S1 à S3 s’immobilisent succes-
sivement au niveau du poste amont 46, du deuxième
poste de remplissage 44 puis du poste aval 48.
[0027] Selon un mode de réalisation, l’ensacheuse 40
comprend un unique poste amont 46. En variante, l’en-
sacheuse 40 pourrait comprendre un premier poste
amont pour le premier poste de remplissage 42 ainsi
qu’un deuxième poste amont pour le deuxième poste de
remplissage 44.
[0028] Selon un mode de réalisation, l’ensacheuse 40
comprend un unique poste aval 48. En variante, l’ensa-
cheuse 40 pourrait comprendre un premier poste aval
pour le premier poste de remplissage 42 ainsi qu’un
deuxième poste aval pour le deuxième poste de remplis-
sage 44. Quel que soit le mode de réalisation, l’ensa-
cheuse comprend un unique poste amont 46 en amont
du premier poste de remplissage 42 et/ou un unique pos-
te aval 48 en aval du deuxième poste de remplissage
44. Ainsi, l’ensacheuse peut ne pas comprendre un poste
aval. Chaque poste comprend au moins un système de
maintien pour immobiliser les sacs selon une position
d’immobilisation donnée. La position d’immobilisation du
poste amont 46 est référencée P46, la position d’immo-
bilisation du premier poste de remplissage 42 est réfé-
rencée P42, la position d’immobilisation du deuxième
poste de remplissage 44 est référencée P44 et la position
d’immobilisation du poste aval 48 est référencée P48.
L’ensacheuse 40 comprend au moins un système de
convoyage 50 configuré pour déplacer les sacs selon la
direction de défilement DD, pas à pas, d’un poste à
l’autre, plus précisément d’une position d’immobilisation
à l’autre. Ainsi, le système de convoyage 50 déplace si-
multanément tous les sacs selon la direction de défile-
ment DD, de l’amont vers l’aval, d’une distance égale à
un pas P à chaque pas.
[0029] Selon une caractéristique de l’invention, les po-
sitions d’immobilisation P42, P44 des premier et deuxiè-
me postes de remplissage 42, 44 sont alignées parallè-
lement à la direction de défilement DD et sont séparées
d’une distance égale au pas P du système de convoyage
50. La position d’immobilisation P46 du poste amont 46
est alignée avec celles des premier et deuxième postes
de remplissage 42, 44 et séparée de la position d’immo-
bilisation P42 du premier poste de remplissage 42 d’une
distance égale au pas P du système de convoyage 50.
La position d’immobilisation P48 du poste aval 48 est
alignée avec celles des premier et deuxième postes de
remplissage 42, 44 et séparée de la position d’immobi-
lisation P44 du deuxième poste de remplissage 44 d’une

distance égale au pas P du système de convoyage 50.
[0030] Ainsi, les positions d’immobilisation sont toutes
alignées parallèlement à la direction de défilement DD
et séparées entre elles d’une distance correspondant au
pas P du système de convoyage 50.
[0031] Selon un mode de réalisation, chacun des pre-
mier et deuxième postes de remplissage 42, 44 peut être
identique à un poste de remplissage de l’art antérieur.
Par conséquent, les premier et deuxième postes de rem-
plissage ne sont pas plus décrits.
[0032] Selon une configuration, le poste amont 46 est
un poste d’alimentation en sacs et le poste aval 48 est
un poste de fermeture. Toutefois, l’invention n’est pas
limitée à cette configuration. D’autres solutions sont en-
visageables pour les postes amont et aval 46, 48. Par
conséquent, ils ne sont pas plus décrits.
[0033] Selon des modes de réalisation visibles sur les
figures 3 et 4, le système de convoyage 50 comprend
plusieurs chariots 52, 54, 56, un premier chariot 52 qui
assure le passage d’un sac S1 du poste amont 46 jus-
qu’au premier ou deuxième poste de remplissage 42, 44,
un deuxième chariot 54 qui assure le passage d’un sac
S2 du premier ou deuxième poste de remplissage 42, 44
jusqu’au poste aval 48 ainsi qu’un troisième chariot 56
qui assure l’évacuation d’un sac S3 du poste aval 48.
[0034] Selon un autre mode de réalisation visible sur
la figure 5, le système de convoyage 50 comprend un
premier chariot 52 qui assure le passage d’un sac S1 du
poste amont 46 jusqu’au premier ou deuxième poste de
remplissage 42, 44 ainsi qu’un deuxième chariot 54 qui
assure l’évacuation du sac S2 du premier ou deuxième
poste de remplissage 42, 44. Le système de convoyage
50 peut ne pas comprendre de troisième chariot 56.
[0035] Quel que soit le mode de réalisation, le système
de convoyage 50 comprend au moins un chariot 52, 54,
56 pour alimenter ou évacuer en sacs alternativement
les premier et deuxième postes de remplissage 42, 44,
fonctionnant selon un premier mode de fonctionnement
lors duquel le chariot alimente ou évacue en sac le pre-
mier poste de remplissage 42 et selon un deuxième mode
de fonctionnement lors duquel le chariot alimente ou éva-
cue en sacs le deuxième poste de remplissage 44.
[0036] Chaque chariot 52, 54, 56 comprend des
moyens de préhension pour saisir et relâcher un sac. Le
système de convoyage 50 comprend au moins un sys-
tème de guidage configuré pour guider les chariots 52,
54, 56 en translation, parallèlement à la direction de dé-
filement DD.
[0037] Les chariots 52, 54, 56, les moyens de préhen-
sion ainsi que le système de guidage ne sont pas plus
décrits car ils peuvent être identiques à ceux de l’art an-
térieur.
[0038] Le système de convoyage 50 comprend au
moins un mécanisme de déplacement 58 configuré pour
déplacer au moins un chariot 52, 54, 56 selon un mou-
vement de va-et-vient, dans un premier sens d’amont en
aval puis dans un deuxième sens d’aval en amont.
[0039] Selon un premier mode de réalisation visible
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sur la figure 3, les premier, deuxième et troisième chariots
52, 54, 56 sont reliés au même système de déplacement
58.
[0040] Selon un deuxième mode de réalisation visible
sur la figure 4, le premier chariot 52 est relié à un premier
mécanisme de déplacement 58, les deuxième et troisiè-
me chariots 54, 56 étant reliés à un deuxième mécanisme
de déplacement 58’ synchronisé avec le premier méca-
nisme de déplacement 58.
[0041] Selon un troisième mode de réalisation visible
sur la figure 5, les premier et deuxième chariots 52, 54
sont reliés au même système de déplacement 58.
[0042] Selon une configuration visible sur les figures
3 et 5, le mécanisme de déplacement 58 comprend une
portion de courroie ou une tringle animée d’un mouve-
ment de va-et-vient, parallèle à la direction de défilement
DD, présentant une amplitude égale au pas P.
[0043] Selon une autre configuration visible sur la fi-
gure 4, le mécanisme de déplacement 58, 58’ est une
tige d’un actionneur mobile selon une direction parallèle
à la direction de défilement DD présentant une course
égale au pas P ou à un multiple du pas P.
[0044] Quel que soit le mode de réalisation, le système
de convoyage 50 peut comprendre deux sousensembles
sensiblement identiques disposés de part et d’autres des
sacs.
[0045] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ces
modes de réalisation. D’autres solutions sont envisagea-
bles. Quel que soit le mode de réalisation, le système de
convoyage 50 comprend :

- au moins un chariot 52, 54, 46 pour alternativement
alimenter en sacs ou évacuer les sacs des premier
et deuxième postes de remplissage 42, 44, fonction-
nant selon un premier mode de fonctionnement lors
duquel le chariot alimente en sacs ou évacue les
sacs du premier poste de remplissage 42 ou alter-
nativement selon un deuxième mode de fonctionne-
ment lors duquel le chariot alimente en sacs ou éva-
cue les sacs du deuxième poste de remplissage 44,

- au moins un mécanisme de déplacement 58 auquel
est relié le chariot 52, 54, 56 pour alternativement
alimenter ou évacuer les premier et deuxième postes
de remplissage 42, 44, configuré pour réaliser des
mouvements de va-et-vient, dans un premier sens
d’amont en aval puis dans un deuxième sens d’aval
en amont, parallèlement à la direction de défilement
DD et avec une amplitude égale au pas P.

[0046] Selon les premier et troisième modes de réali-
sation visibles sur les figures 3 et 5, le système de con-
voyage 50 comprend, pour chacun des premier et
deuxième chariots 52, 54, un actionneur 60, 60’ reliant
le premier ou deuxième chariot 52, 54 au mécanisme de
déplacement 58, configuré pour déplacer le premier ou
deuxième chariot 52, 54 par rapport au mécanisme de
déplacement 58 selon une translation parallèle à la di-
rection de défilement DD, sur une course égale au pas

P séparant les différents postes de l’ensacheuse. Ainsi,
chacun des premier et deuxième chariots 52, 54 est con-
figuré pour alternativement occuper, par rapport au mé-
canisme de déplacement 58, des première et deuxième
positions séparées d’une distance égale au pas P. En
présence d’un poste aval 48, un troisième chariot 56 est
directement relié au mécanisme de déplacement 58,
comme illustré sur la figure 3.
[0047] Selon une configuration, l’actionneur 60, 60’
comprend un vérin qui présente un corps 60.1 et une tige
60.2 mobile par rapport au corps 60.1 selon une direction
parallèle à la direction de défilement DD entre une posi-
tion rentrée et une position sortie séparées d’une distan-
ce égale au pas P.
[0048] Le principe de fonctionnement des premier et
troisième modes de réalisation visibles sur les figures 3
et 5 est maintenant décrit.
[0049] Lorsque l’ensacheuse 10 est configurée pour
conditionner un premier produit délivré par le premier
poste de remplissage 42, comme illustré sur les figures
3(A), 3(B), 5(A), 5(B), l’ensacheuse 10 fonctionne de ma-
nière à immobiliser les sacs, tour à tour, au niveau du
premier poste de remplissage 42 et à leur faire sauter le
deuxième poste de remplissage 44. A un premier instant
visible sur les figures 3(A) et 5(A), le premier chariot 52
est positionné au droit d’un premier sac S1 positionné à
la position d’immobilisation P46 du poste amont 46, le
deuxième chariot 54 est positionné au droit d’un deuxiè-
me sac S2 positionné à la position d’immobilisation P42
du premier poste de remplissage 42 et, en présence d’un
poste aval 48, le troisième chariot 56 est positionné au
droit d’un troisième sac S3 positionné à la position d’im-
mobilisation P48 du poste aval 48.
[0050] A ce premier instant, le mécanisme de dépla-
cement 58 est dans une position amont, la tige 60.2 du
premier actionneur 60 reliant le premier chariot 52 au
mécanisme de déplacement 58 est en position rentrée
et la tige 60.2 du deuxième actionneur 60’ reliant le
deuxième chariot 54 au mécanisme de déplacement 58
est en position sortie.
[0051] Les sacs S1, S2 et S3 sont alors simultanément
translatés aux postes suivants en translatant le méca-
nisme de déplacement 58 de la position amont vers la
position aval avec une amplitude égale au pas P et en
translatant en même temps la tige 60.2 du deuxième ac-
tionneur 60’ de la position sortie vers la position rentrée.
[0052] Ainsi, le premier sac S1 se translate d’une dis-
tance égale au pas P pour passer du poste amont 46 au
premier poste de remplissage 42, à un deuxième instant
visible sur les figures 3(B) et 5(B). Le deuxième sac S2
se translate d’une distance égale à deux fois le pas P
pour passer directement du premier poste de remplissa-
ge 42 au poste aval 48, comme illustré sur la figure 3(B),
ou être évacué du premier poste de remplissage 42, com-
me illustré sur la figure 5(B). En présence d’un poste aval
48, le troisième sac S3 est évacué du poste aval 48,
comme illustré sur la figure 3(B).
[0053] Après avoir laissé les sacs S1 à S3 dans leurs
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différents postes, le mécanisme de déplacement 58 est
translaté de la position aval vers la position amont avec
une amplitude égale au pas P et la tige 60.2 du deuxième
actionneur 60’ est translatée de la position rentrée vers
la position sortie pour recommencer un nouveau cycle.
[0054] La même ensacheuse 10 peut être configurée
pour conditionner un deuxième produit délivré par le
deuxième poste de remplissage 44, comme illustré sur
les figures 3(C), 2(D), 5(C), 5(D). L’ensacheuse 10 fonc-
tionne alors de manière à faire sauter le premier poste
de remplissage 42 aux sacs et à les immobiliser, tour à
tour, au niveau du deuxième poste de remplissage 44.
A un premier instant visible sur les figures 3(C) et 5(C),
le premier chariot 52 est positionné au droit d’un premier
sac S1 positionné à la position d’immobilisation P46 du
poste amont 46, le deuxième chariot 54 est positionné
au droit d’un deuxième sac S2 positionné à la position
d’immobilisation P44 du deuxième poste de remplissage
44 et, en présence d’un poste aval 48, le troisième chariot
56 est positionné au droit d’un troisième sac S3 position-
né à la position d’immobilisation P48 du poste aval 48.
[0055] A ce premier instant, le mécanisme de dépla-
cement 58 est dans une position amont, la tige du premier
actionneur 60 reliant le premier chariot 52 au mécanisme
de déplacement 58 est en position rentrée et la tige 60.2
du deuxième actionneur 60’ reliant le deuxième chariot
54 au mécanisme de déplacement 58 est également en
position rentrée.
[0056] Les sacs S1, S2 et S3 sont alors simultanément
translatés aux postes suivants en translatant le méca-
nisme de déplacement 58 de la position amont vers la
position aval avec une amplitude égale au pas P et en
translatant en même temps la tige 60.2 du premier ac-
tionneur 60 de la position rentrée vers la position sortie.
[0057] Ainsi, le premier sac S1 se translate d’une dis-
tance égale à deux fois le pas P pour passer directement
du poste amont 46 au deuxième poste de remplissage
44, à un deuxième instant visible sur les figures 3(D) et
5(D). Le deuxième sac S2 se translate d’une distance
égale au pas P pour passer du deuxième poste de rem-
plissage 44 au poste aval 48, comme illustré sur la figure
3(D), ou être évacué du deuxième poste de remplissage
44, comme illustré sur la figure 5(D). En présence d’un
poste aval 48, le troisième sac S3 est évacué du poste
aval 48, comme illustré sur la figure 3(D).
[0058] Après avoir laissé les sacs S1 à S3 dans leurs
différents postes, le mécanisme de déplacement 58 est
translaté de la position aval vers la position amont avec
une amplitude égale au pas P et la tige 60.2 du premier
actionneur 60 est translatée de la position sortie vers la
position rentrée pour recommencer un nouveau cycle.
[0059] Selon un deuxième mode de réalisation visible
sur la figure 4, le système de convoyage 50 comprend :

- un premier mécanisme de déplacement 58, auquel
est relié le premier chariot 52, configuré pour réaliser
des mouvements de va-et-vient avec une amplitude
ayant une valeur égale au pas P ou à deux fois le

pas P,
- un deuxième mécanisme de déplacement 58’ syn-

chronisé avec le premier mécanisme de déplace-
ment 58, auquel sont reliés les deuxième et troisième
chariots 54, 56, configuré pour réaliser des mouve-
ments de va-et-vient avec une amplitude ayant une
valeur égale au pas P, le troisième chariot 56 étant
directement relié au deuxième mécanisme de dé-
placement 58’,

- un actionneur 60, reliant le deuxième chariot 54 au
deuxième mécanisme de déplacement 58’, configu-
ré pour déplacer le deuxième chariot 54 par rapport
au deuxième mécanisme de déplacement 58’ selon
une translation parallèle à la direction de défilement
DD sur une course égale au pas P entres des pre-
mière et deuxième positions.

[0060] Selon une configuration, l’actionneur 60 est un
vérin qui présente un corps 60.1 et une tige 60.2 mobile
par rapport au corps 60.1 selon une direction parallèle à
la direction de défilement DD entre une position rentrée
et une position sortie séparées d’une distance égale au
pas P. Le principe de fonctionnement du deuxième mode
de réalisation visible sur la figure 4 est maintenant décrit.
[0061] Lorsque l’ensacheuse 10 est configurée pour
conditionner un premier produit délivré par le premier
poste de remplissage 42, comme illustré sur la figure
4(A) et (B), l’ensacheuse 10 fonctionne de manière à
immobiliser les sacs, tour à tour, au niveau du premier
poste de remplissage 42 et à leur faire sauter le deuxième
poste de remplissage 44.
[0062] A un premier instant visible sur la figure 4(A),
le premier chariot 52 est positionné au droit d’un premier
sac S1 positionné à la position d’immobilisation P46 du
poste amont 46, le deuxième chariot 54 est positionné
au droit d’un deuxième sac S2 positionné à la position
d’immobilisation P42 du premier poste de remplissage
42 et, en présence d’un poste aval 48, le troisième chariot
56 est positionné au droit d’un troisième sac S3 position-
né à la position d’immobilisation P48 du poste aval 48.
[0063] A ce premier instant, le premier mécanisme de
déplacement 58 est dans une position amont, le deuxiè-
me mécanisme de déplacement 58’ est dans une position
amont et la tige 60.2 de l’actionneur 60 reliant le deuxiè-
me chariot 54 au deuxième mécanisme de déplacement
58’ est en position sortie.
[0064] Les sacs S1, S2 et S3 sont alors simultanément
translatés aux postes suivants en translatant chacun des
premier et deuxième mécanismes de déplacement 58,
58’ de la position amont vers la position aval avec une
amplitude égale au pas P et en translatant en même
temps la tige 60.2 de l’actionneur 60 de la position sortie
vers la position rentrée.
[0065] Ainsi, le premier sac S1 se translate d’une dis-
tance égale au pas P pour passer du poste amont 46 au
premier poste de remplissage 42, à un deuxième instant
visible sur la figure 4(B). Le deuxième sac S2 se translate
d’une distance égale à deux fois le pas P pour directe-
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ment passer du premier poste de remplissage 42 au pos-
te aval 48 et le troisième sac S3 est évacué du poste
aval 48, comme illustré sur la figure 4(B).
[0066] Après avoir laissé les sacs S1 à S3 dans leurs
différents postes, chacun des premier et deuxième mé-
canismes de déplacement 58, 58’ est translaté de la po-
sition aval vers la position amont et la tige 60.2 de l’ac-
tionneur 60 est translatée de la position rentrée vers la
position sortie pour recommencer un nouveau cycle.
[0067] La même ensacheuse 10 peut être configurée
pour conditionner un deuxième produit délivré par le
deuxième poste de remplissage 44, comme illustré sur
la figure 4(C) et (D). L’ensacheuse 10 fonctionne alors
de manière à faire sauter le premier poste de remplissage
42 aux sacs et à les immobiliser, tour à tour, au niveau
du deuxième poste de remplissage 44.
[0068] A un premier instant visible sur la figure 4(C),
le premier chariot 52 est positionné au droit d’un premier
sac S1 présent au niveau du poste amont 46, le deuxième
chariot 54 est positionné au droit d’un deuxième sac S2
présent au niveau du deuxième poste de remplissage 44
et le troisième chariot 56 est positionné au droit d’un troi-
sième sac S3 présent au niveau du poste aval 48.
[0069] A ce premier instant, chacun des premier et
deuxième mécanismes de déplacement 58, 58’ est dans
la position amont, la tige 60.2 de l’actionneur 60 reliant
le deuxième chariot 54 au deuxième mécanisme de dé-
placement 58’ est en position rentrée.
[0070] Les sacs S1, S2 et S3 sont alors simultanément
translatés aux postes suivants en translatant le premier
mécanisme de déplacement 58 de la position amont vers
la position aval avec une amplitude égale à deux fois le
pas P, en translatant le deuxième mécanisme de dépla-
cement 58’ de la position amont vers la position aval avec
une amplitude égale au pas P.
[0071] Ainsi, le premier sac S1 se translate d’une dis-
tance égale à deux fois le pas P pour directement passer
du poste amont 46 au deuxième poste de remplissage
44, à un deuxième instant visible sur la figure 4(D). Le
deuxième sac S2 se translate d’une distance égale au
pas P pour passer du deuxième poste de remplissage
44 au poste aval 48 et le troisième sac S3 est évacué du
poste aval 48, comme illustré sur la figure 4(D).
[0072] Après avoir laissé les sacs S1 à S3 dans leurs
différents postes, le premier mécanisme de déplacement
58 est translaté de la position aval vers la position amont
avec une amplitude égale à deux fois le pas P et le
deuxième mécanisme de déplacement 58’ est translaté
de la position aval vers la position amont avec une am-
plitude égale au pas P.
[0073] Le deuxième mode de réalisation pourrait être
légèrement modifié. Ainsi, le troisième chariot pourrait
être supprimé. De même, le premier chariot 52 pourrait
être relié à un premier système de déplacement 58 animé
d’un mouvement de va-et-vient avec une course égale
au pas P par l’intermédiaire d’un actionneur 60 et le
deuxième chariot 54 pourrait être directement relié à un
deuxième système de déplacement 58’ animé d’un mou-

vement de va-et-vient avec une course égale au pas P
ou à deux fois le pas P.
[0074] Quel que soit le mode de réalisation, un procédé
de gestion des déplacements des sacs dans l’ensacheu-
se se caractérise en ce qu’au moins un chariot 52, 54
(celui relié au mécanisme de déplacement 58, 58’ par un
actionneur 60, 60’) effectue alternativement des mouve-
ments de va-et-vient avec une amplitude égale au pas
P, générés par le mécanisme de déplacement 58, 58’
lorsque l’ensacheuse 40 est configurée pour remplir les
sacs avec un premier poste parmi les premier et deuxiè-
me postes de remplissage 42, 44 ou bien des mouve-
ments de va-et-vient avec une amplitude égale à deux
fois le pas P, générés par le mécanisme de déplacement
58, 58’ et l’actionneur 60, 60’ lorsque l’ensacheuse 40
est configurée pour remplir les sacs avec un deuxième
poste parmi les premier et deuxième postes de remplis-
sage 42, 44, différent du premier poste.
[0075] Ainsi, lorsque le chariot relié au mécanisme de
déplacement 58 par l’actionneur 60 alimente en sacs de
manière alternée les premier et deuxième postes de rem-
plissage 42, 44, comme le chariot 52 sur les figures 3 et
5, alors il effectue alternativement des mouvements de
va-et-vient avec une amplitude égale au pas P lorsque
l’ensacheuse est utilisée pour remplir les sacs avec le
premier poste de remplissage ou des mouvements de
va-et-vient avec une amplitude égale à deux fois le pas
P lorsque l’ensacheuse est utilisée pour remplir les sacs
avec le deuxième poste de remplissage 44.
[0076] En parallèle, lorsque le chariot relié au méca-
nisme de déplacement 58, 58’ par l’actionneur 60’, 60
évacue les sacs de manière alternée les premier et
deuxième postes de remplissage 42, 44, comme le cha-
riot 54 sur la figure 4 alors il effectue alternativement des
mouvements de va-et-vient avec une amplitude égale à
deux fois le pas P lorsque l’ensacheuse est utilisée pour
remplir les sacs avec le premier poste de remplissage
ou des mouvements de va-et-vient avec une amplitude
égale au pas P lorsque l’ensacheuse est utilisée pour
remplir les sacs avec le deuxième poste de remplissage
44.
[0077] L’invention permet d’obtenir une ensacheuse
permettant de conditionner alternativement deux pro-
duits avec deux postes de remplissage distincts limitant
ainsi les risques de contamination croisée entre les deux
produits, les deux postes de remplissage étant position-
nées l’un à la suite de l’autre et séparés d’une distance
égale au pas séparant les différents postes de l’ensa-
cheuse.

Revendications

1. Ensacheuse utilisée pour remplir des sacs (S1 àS3),
comprenant plusieurs postes (42 à 48) dont un pre-
mier poste de remplissage (42), chaque poste (42 à
48) comportant au moins un système de maintien
pour immobiliser les sacs (S1 à S3) dans une posi-
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tion d’immobilisation, les positions d’immobilisation
des postes étant alignées parallèlement à une direc-
tion de défilement (DD) et séparées entre elles d’une
distance égale à un pas (P), l’ensacheuse compor-
tant également au moins un système de convoyage
(50) pour déplacer les sacs (S1 à S3) parallèlement
à la direction de défilement (DD) d’une position d’im-
mobilisation à l’autre, comprenant au moins un cha-
riot (52, 54) mobile selon la direction de défilement
(DD) ainsi qu’au moins un mécanisme de déplace-
ment (58, 58’) auquel est relié le chariot (52, 54),
configuré pour réaliser des mouvements de va-et-
vient, parallèlement à la direction de défilement
(DD), avec une amplitude égale au pas (P), carac-
térisée en ce que l’ensacheuse comprend un
deuxième poste de remplissage (44) positionné en
aval du premier poste de remplissage (42) présen-
tant une position d’immobilisation, les positions d’im-
mobilisation des premier et deuxième postes de rem-
plissage (42, 44) étant alignées parallèlement à la
direction de défilement (DD) et séparées d’une dis-
tance égale au pas (P) et en ce que le système de
convoyage (50) comprend au moins un actionneur
(60, 60’) reliant le mécanisme de déplacement (58,
58’) et le chariot (52, 54), configuré pour déplacer le
chariot (52, 54) par rapport au mécanisme de dépla-
cement (58, 58’) parallèlement à la direction de dé-
filement (DD) sur une course égale au pas (P) de
sorte que le chariot puisse fonctionner selon un pre-
mier mode de fonctionnement lors duquel le chariot
(52, 54) alimente en sacs ou évacue les sacs du
premier poste de remplissage (42) ou alternative-
ment selon un deuxième mode de fonctionnement
lors duquel le chariot (52, 54) alimente en sacs ou
évacue les sacs du deuxième poste de remplissage
(44).

2. Ensacheuse selon la revendication 1, caractérisée
en ce que chaque actionneur (60) est un vérin qui
présente un corps (60.1) et une tige (60.2) mobile
par rapport au corps (60.1) selon une direction pa-
rallèle à la direction de défilement (DD) entre une
position rentrée et une position sortie séparées d’une
distance égale au pas (P).

3. Ensacheuse selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que l’ensacheuse comprend un premier
chariot (52) pour alimenter en sacs les premier et
deuxième postes de remplissage (42, 44), un
deuxième chariot (54) pour évacuer les sacs des pre-
mier et deuxième postes de remplissage (42, 44)
jusqu’à un poste aval (48) ainsi qu’un troisième cha-
riot (56) qui assure l’évacuation des sacs du poste
aval (48), les premier, deuxième et troisième chariots
(52, 54, 56) étant reliés au même mécanisme de
déplacement (58) et en ce que le système de con-
voyage (50) comprend, pour chacun des premier et
deuxième chariots (52, 54), un actionneur (60, 60’)

reliant le premier ou deuxième chariot (52, 54) au
mécanisme de déplacement (58), configuré pour dé-
placer le premier ou deuxième chariot (52, 54) par
rapport au mécanisme de déplacement (58) paral-
lèlement à la direction de défilement (DD), sur une
course égale au pas (P).

4. Ensacheuse selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que l’ensacheuse comprend un premier
chariot (52) pour alimenter en sacs les premier et
deuxième postes de remplissage (42, 44), un
deuxième chariot (54) pour évacuer les sacs des pre-
mier et deuxième postes de remplissage (42, 44)
jusqu’à un poste aval (48) ainsi qu’un troisième cha-
riot (56) qui assure l’évacuation des sacs du poste
aval (48) et en ce que le système de convoyage (50)
comprend :

- un premier mécanisme de déplacement (58),
auquel est relié le premier chariot (52), configuré
pour réaliser des mouvements de va-et-vient
avec une amplitude ayant une valeur égale au
pas (P) ou à deux fois le pas (P),
- un deuxième mécanisme de déplacement (58’)
synchronisé avec le premier mécanisme de dé-
placement (58), auquel sont reliés les deuxième
et troisième chariots (54, 56), configuré pour
réaliser des mouvements de va-et-vient avec
une amplitude ayant une valeur égale au pas
(P), le troisième chariot (56) étant directement
relié au deuxième mécanisme de déplacement
(58’),
- un actionneur (60), reliant le deuxième chariot
(54) au deuxième mécanisme de déplacement
(58’), configuré pour déplacer le deuxième cha-
riot (54) par rapport au deuxième mécanisme
de déplacement (58’) parallèlement à la direc-
tion de défilement (DD) sur une course égale au
pas (P).

5. Procédé de gestion des déplacements des sacs (S1
à S3) dans une ensacheuse selon l’une des reven-
dications précédentes, l’ensacheuse comprenant
plusieurs postes (42 à 48) dont un premier poste de
remplissage (42), chaque poste (42 à 48) compor-
tant au moins un système de maintien pour immo-
biliser les sacs (S1 à S3) dans une position d’immo-
bilisation, les positions d’immobilisation des postes
étant alignées parallèlement à une direction de dé-
filement (DD) et séparées entre elles d’une distance
égale à un pas (P), l’ensacheuse comportant égale-
ment au moins un système de convoyage (50) pour
déplacer les sacs (S1 à S3) parallèlement à la direc-
tion de défilement (DD) d’une position d’immobilisa-
tion à l’autre, comprenant au moins un chariot (52,
54) ainsi qu’au moins un mécanisme de déplace-
ment (58, 58’) auquel est relié le chariot (52, 54),
configuré pour réaliser des mouvements de va-et-
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vient, parallèlement à la direction de défilement
(DD), avec une amplitude égale au pas (P), carac-
térisé en ce que l’ensacheuse comprend un deuxiè-
me poste de remplissage (44) positionné en aval du
premier poste de remplissage (42) présentant une
position d’immobilisation, les positions d’immobilisa-
tion des premier et deuxième postes de remplissage
(42, 44) étant alignées parallèlement à la direction
de défilement (DD) et séparées d’une distance égale
au pas (P) et en ce que le système de convoyage
(50) comprend au moins un actionneur (60, 60’) re-
liant le mécanisme de déplacement (58, 58’) et le
chariot (52, 54), configuré pour déplacer le chariot
(52, 54) par rapport au mécanisme de déplacement
(58, 58’) parallèlement à la direction de défilement
(DD) sur une course égale au pas (P), et en ce que
le chariot (52, 54) relié au mécanisme de déplace-
ment (58, 58’) par l’actionneur (60, 60’) effectue al-
ternativement des mouvements de va-et-vient avec
une amplitude égale au pas (P) lorsque l’ensacheu-
se est configurée pour remplir les sacs (S1 à S3)
avec un premier poste parmi les premier et deuxième
postes de remplissage (42, 44) ou des mouvements
de va-et-vient avec une amplitude égale à deux fois
le pas (P) lorsque l’ensacheuse est configurée pour
remplir les sacs (S1 à S3) avec un deuxième poste
parmi les premier et deuxième postes de remplissa-
ge (42, 44), différent du premier poste.

6. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que lorsque le chariot (52), relié au
mécanisme de déplacement (58) par l’actionneur
(60), alimente en sacs de manière alternée les pre-
mier et deuxième postes de remplissage (42, 44)
alors le chariot (52) effectue alternativement des
mouvements de va-et-vient avec une amplitude éga-
le au pas (P) lorsque l’ensacheuse est utilisée pour
remplir les sacs avec le premier poste de remplissa-
ge (42) ou des mouvements de va-et-vient avec une
amplitude égale à deux fois le pas P lorsque l’ensa-
cheuse est utilisée pour remplir les sacs avec le
deuxième poste de remplissage (44).

7. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en ce
que lorsque le chariot (54), relié au mécanisme de
déplacement (58, 58’) par l’actionneur (60’, 60), éva-
cue les sacs de manière alternée des premier et
deuxième postes de remplissage (42, 44) alors le
chariot (54) effectue alternativement des mouve-
ments de va-et-vient avec une amplitude égale à
deux fois le pas (P) lorsque l’ensacheuse est utilisée
pour remplir les sacs avec le premier poste de rem-
plissage (42) ou des mouvements de va-et-vient
avec une amplitude égale au pas (P) lorsque l’ensa-
cheuse est utilisée pour remplir les sacs avec le
deuxième poste de remplissage (44).
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